
.^r^BH a s 
aBBaBBfS9a orna S B a s mm 9ÊËÊÊÊÊSB 

m .vllo. o est moi Cathelaln, venez me pren
dre ! • Une automobile alla • le prendre ». 
et entre deux gendarmes Cathelaln fut pré
senté a M. Peyrousère, commissaire de la 
brigade mobile, qui avait déjà vérifié son 
emploi du temps, confirmé en tout point par 
de nombreux témoins. Cathelain. qui avait 
pris une « cuite carabinée • le lundi, jour du 
crime, ne se rappela aucunement du chemin 
qu'il avait parcouru dans la journée. Heureu
sement pour lui qu un témoin affirma l'avoir 
vu endormi dans une grange, a midi, à 
plusieurs kilomètres de la maison de 1 assas
sinée. 

Une autre piste, celle concernant un 
ouvrier de la répion des mines, dut être écar
tée. Avant que les inspecteurs de la brigade 
mobile ne se fussent munis de renseigne
ments sur ledit ouvrier, une automobile, dans 
laquelle avait pris place un gendarme, alla 
a Billy-Montigny à. la recherche du mineur 
et amena l'homme devant M. Peyrousère qui 
ne sut qu'en faire. 

Enfin, l'alibi fournit par le débiteur de 
Mme Pigache ayant été reconnu exact. 

Ces pistes, comme on le volt, ont été suivies 
flf hout en bout et aucune d'elles n'a pu ai
guiller l e â recherches dans un sens favorable. 

Les recherches continuent 
L'enquête en reste là quant à présent. On 

dit, cependant, qu'un individu étranger au 
navs aurait été vu dans la rue de la Station 
vers midi. L'inspecteur Faissat s'est rendu 
dans une ville importante du bassin houiller 
où il demeure. 

D'autre part, un personnage qui fut mêlé, 
11 y a quelques années, à une disparition 
étrange dans le pays, se trouvait dans les 
parages de la rue de Neuville le jour du 
drame. Les enquêteurs poursuivent résolu
ment leur tâche, véritablement ardue et diffi
cile. Souhaitons qu'ils réussissent prompte-
ment à identifier l'auteur de cet audacieux 
assassinat 

La présence du verre de genièvre sur la 
table du cabaret, qui apparaissait comme un 
tout petit détail, quand môme digne d'im
portance, viendrait-elle confirmer le fait que >* 
client était un habitué de la maison ? Certes, 
ce verre de genièvre a *ét"$ versé à une per
sonne connue de la veuve Pigache, cela ne 
fait l'ombre d'aucun doute. 11 faut savoir' 
que Mme Pigache n'a pas de licence, qu'elle 
n'avait pas le droit de vendre des liqueurs et 
qu'elle avait refusé, maintes fois, à des per
sonnes de la commune, de déroger à la règle. 
Si elle a passé outre aux mesures de pru
dence dont elle s'entourait à ce sujet, c'est 
qu'elle connaissait l'individu et qu'elle avait 
en lui une certaine confiance. L'avenir nous 
l'apprendra. 

La brigade mobile est sur les lieux 
Dans le courant de laprès-midi, M. Uc-

ciani, commissaire divisionnaire de la bri
gade mobile, s'est rendu à Bailleul où il a 
rencontré MM. Peyrousère, commissaire, et 
M. Mariani. inspecteur. * 

Le chef de la deuxième brigade mobile a 
visité les lieux à fond. Il s'est rendu au café 
Ducoin où, de la cour, on aperçoit très bien 
les dépendances de l'immeuble de la veuve 
Pigache. comme le montre la photographie. 
Il est vraiment curieux qu'aucune personne 
de cet établissement, obligée très souvent a se 
rendre dans cette cour, n ait pas vu les traces 
de sang sur les portes des hangars, n'ait pas 
vu la victime se traînant péniblement vers 
la petite porte de la rue de Neuville et surtout 
n'ait pas entendu les cris que devait pousser 
la malheureuse. L'endroit est calme ; un 
chien de Mme Pigache a sa cabane tout près 
du grillage et n abuie que très rarement. 

M. Peyrousère reconstitua l'itinéraire qu'a 
dû suivre le misérable et expliqua à son su
périeur comment il dut fuir en enjambant la 
fenêtre du pan coupé invisible d aucune part. 
L'assassin déplaça une chaise, posa le pied 
dessus, monta sur l'appui en marbie et sauta 
dehors. Il n'eut pas la peine d'ouvrir cette 
fenêtre, qui était à demi-ouverte presque 
Journellement. 

M Uoclanl s'est rendu ensuite a a 
mairie de Bailleul ou il a conféré avec M. Ca-
pron maire, conseiller d'arrondissement, 
ainsi' qu'avec M. Accart, secrétaire de mairie. 

Deux individus suspectés 
Des indications ont été fournies aux poli

ciers qui continuent habilement et activement 
leurs recherches. D après un témoin, une 
bicyclette était appuyée le jour du crime 
contre le mur de la façade de chez Mme Pi
gache. Ce renseignement ne tardera pas à 
être vérifié. 

Un vagabond arrêté par la brigade de 
Vitry aurait été vu. et il ne le contredit pas, 
dans la région de Fampoux. Il prétend 

—n'avoir pas été à Bailleul. 11 porte des traces 
-de coups à la face et il manque un bouton a 
son gilet. Un bouton a été retrouvé dans la rille à manger de la maison sanglante. M. 

inspecteur Faissat -étudia minutieusement 
cette importante pièce à conviction. 

En résumé, jusqu'à présent, les comrms-
teaires de la brigade mobile ont écarté toutes 

lies pistes révélées, aucune d'elles n ayant 
donné de résultat. L'affaire, comme noue, le 
disions dans notre précédent numéro, se cir
conscrit dans un cercle plutôt local, ou on 
Be tardera pas vraisemblablement à trouver 1 an

xieux de celte abominable tragédie. A. T. Les funérailles de la victime 
Ces4 hier matin qu'ont été célébrées les funé-

reiUes de Mme Vve Pigache-Dumoret. la victime 
du orime de Bailteui-sire-Berthould. 

A 10 fleures plus de 400 personnes se pres-
isajent derrière le cercueil. Chaque famille de ' ••. 
commune avait délégué plusieurs de ses mem
bres et beaucoup de personnes étaient venues 
des villes et des villages voisine. 

On remarquait dans le cortège, près de 'a 
fcmflte qui condensait le deuil, MM. Caoron, 
maire et consertter d'arrondissement : Coillot, 
adjoint, et la plupart des oonseifers munici-, rat : Mariaaiv inspecteur de la police mobile • 

chef D'Hoorûe. commandant la brigade le 
cwidarmerie de Vimy, et toutes les notabilités 
du pays. 
Au cimetière. M. Capron, dans un éloquent dis

cours, tint A exprimer en termes émus l'horreur 
de tous devant le drame qui a coûté ta vie a 
une personne honorablement connue et estimée, 
Mme Pigache, dont il retraça la vie et les 
malheurs. En terminant, M. Capron exorima 
avec force le souhait de trouver la trace du cri
minel.. P. ACCATTT 
B r i r r T " " ' " " " " " " " " * 

Le cambriolage audacieux 
de Courcelles-lez-Lens 
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

Hier matin, a peine Mme Rucar était-elle arri
vée au rez-de-chaussée où se trouve l'atelier 
commun, qu'elle constatait avec stupeur que la 
porte était ouverte. On l'avait fermée la veille. 
Oui était venu t 

Une rapide inspection eut vite fait de lui 
révéler ce qui s était passé. 

Des cambrioleurs étaient venus. Ils avaient 
cassé un carreau de la fenêtre, se servant pour 
étouffer le bruit du verre cassé d'un sac enduit 
de savon noir — le cou classique 1 — Par 
l'ouverture ainsi pratiquée l'un d'eux s'était 
introduit dans l'atelier-boutique. avait ouvert de 
l'intérieur la porte donnant 9ur la rue. Ses com
plices étaient entrés et avaient fait le sac du 
magasin. Résultat L.. Des tissus de toutes sortes 
drap, soieries, doublures, étoffes pour man
teaux ne dame, d'une valeur d environ 
iî.DOO francs ! avaient disparu. Le tailleur 
n'était pas assuré. Le contenu de son magasin 
éloit parti. Il ne lui restait plus que ses yeux 
pour pleurer 1 

Al. Rucar alla immédiatement conter sa mésa
venture à- la gendarmerie de Leforest. et à la 
première heure, le ohef de brigade Barbaut et 
le gendarme Chevalier arrivaient sur les lieux 
pour enquêter. 

Œuvre de professionnels 
A en juger d'après l'habileté avec laquelle 

1 effraction u été commise, on ne peut douter 
quil na s'agisse de l'œuvre de professionnels. 

De toute évidence plusieurs malfaiteurs ont 
opéré... Gomment un seul homme aurait-il pu 
enlever, les quelque 300 kilogs de marchandises 
qui ont disparu T 

Les visiteurs nocturnes ont fouillé dans la 
pièce le tiroir d'up buffet, ils y ont laissé 
quelques pièces d'argenterie qui s'y trouvaient. 

D'après leur enquête les gendarmes ont pu 
établir que le cambr*;!nge a été commis vers 
1 b. 30 du matin. A l'intérieur de la maison on 
releva une empreinte de semelle de caoutchouc 
qui établit que les voleurs avaient pris leurs 
précautions. Derrière une cabane servant de 
bureau à l'entreprise de construction Pennaroya 
on retrouva une partie du papier nui a enve
loppé les tissus. Ce sont JA tes seules traces 
quon releva du vol. Depuis quelque temps des 
méfaits du genre, mais moins graves, ont été 
commis dans la région. On a donc toutes 
raisons de croire, qu une bande opère qu'il fau
dra mettre à la raison. Le cambriolage de la 
boutique du tailleur a produit A Gourceltes une 
vive impression. Les portes vont être barrica
dées minutieusement. On comprend que la pru
dence n'est pas superflue. 

POUR LES VACANCES 
Il n'est pas de meilleurs gîtes que ceux 

indiqués dans notre « Tableau d'Hôtels et 
Villégiatures recommandés ». (Voir dans nos 
pages d'annonces). Vous y passerez vos va
cances dans des conditions idéales de con
fort et de bien-être. 

U n a g e n t d'affaires l i l lois 
arrêté à Arras 

QUELQUES RENSEIGNEMENTS 
SUPPLEMENTAIRES 

Nous avons narré hier qu'un ancien direc
teur de Contentieux, Louis suive, agent 
ù allaires, ayant ses bureaux u Lille, 100, 
rue du Molincl, avait été in<s sous mandat 
do dépôt a Arras, par ordonnance de -\i. 
Masson, juge diastruetwii en celte ville. 

Al. Louis isalvé, disions-nous, est accusé 
dabus Ue conliance de iiô.000 tr., au préju
dice d'un fermier de Louaslre. 

Voici les quelques renseignements que 
nous avons pu obtenir a LUle sur cet agent 
d'affaires : 

Louis Salve n a son bureau, MO, rue du 
Molinel, à Lille, que depuis le 1"' mais. Pré
cédemment, les dits bureaux se trouvaient, 
4, rue d'Artois. 

A Lille, Salve dirigeait et était rédacteur 
en chef d'un journal d'affaires commerciales 
et de banque, qui s'intitulait : « L'Avenir 
Commercial et Industriel ». C'était un hom
me d'affaires très actif, très débrouillard et 
portant beau. 

Né le 4 avril 1897, dans la Côte-d'Or, 
Louis Suive débuta à Anus comme métreur 
, liez un architecte. Intelligent, il fonda 
ensuite avec un autre homme d'affaires, une 
agence de renseignements, pour dommage* 
de guerre, affaires diverse*. Plus tard, une 
succursale lut fondée à Saint-ljueiitin. Un 
journal, intitulé « Commerce et Industrie ->, 
lut édite h Caitigny et auiu Saivé a réaliser 
un certain nombre d'affaires. Toutefois, en 
mai 19.2U, Salve déposait son bilan. Une 
plainte, qui n'eut pas de suite, fut déposés 
contre lui à AMIENS. 

Depuis lors, Louis Salve vint à Lille et 
installa un bureau, rue d'Artois, comme 
nous l'avons dit. 

La grande séance de la Chambre 
"&/*"*/•/•/•/•/». SUITE DB LA PREMIERS PAGE «/**/*/%<%/•/•> 

Une nouvelle affaire de mœurs 
à Femàre-ia-Petiiù 

L'orateur ajoute encore : 
« Il y aura, certes, encore de ces larges con

troverses doctrinales qui ont toujours illustré 
cette tribune. Mais la volonté de réaliser devra 
être ici la plus forte. Vous pouvez compter sur 
moi pour la servir/ • • 

D importantes décisions devront être prises 
par la nouvelle Chambre ; dans yofdre' finan
cier, une simplification, un aménagement nou
veau de notre système fiscal répondant au voeu 
de tous devra être étudié ; d'autre part, nos 
lois sociales devront être- oomplétees, élargies 
adaptées. 

Enfin notre XIV* législature aura ce privilège 
de pouvoir délibérer dans une atmosphère pins 
sereine que celles qui l'ont précédée depuis 
1919 et c'est en pleine clarté, avec une liberté 
entière de décision et d'action que la. Chambre 
peut inaugurer ses travaux. 

M. Bouisson parle ensuite du problème alsa
cien et termine par ces mois : 

« Que les populations de ces régions soient 
profondément convaincues que la Chambre des 
députés restera; toujours attentive à leurs inté
rêts et à leurs sentiments. Mais en revenant 
français, ils sont devenus des citoyens de la 
République française et la République française, 
respectant la volonté de ses fondateurs, ne ces
sera pas de s'alfirmer une et indivisible. •> 

L a d é c l a r a t i o n 
m i n i s t é r i e l l e 

La Chambre valide ensuite quelques éleclions, 
puis M. Poincaré monte à la tribune et donne 
lecture de la déclaration ministérielle. 

« Le cabinet qui se présente aujourd'hui de
vant vous, dit d'abord le Président du Conseil, 
compte près de deux années d'existence.L'œuvre 
qu'il s'est efforcé d'accomplir vient d'être jugée 
par le pays. Il nous a semblé, a tort ou à rai
son, — vous direz si nous nous sommes Irora-
pés. — quelle avait reçu des électeurs une 
approbation assez générale pour qu'il nous 
incombat de demeurer a notre poste. 

Après avoir dit que le pays entend demander 
a nos institutions démocratiques les moyens non 
seulement d'assurer jusqu'au bout le relèvement 
économique et financier de la France, mais de 
le réaliser dans l'ordre et dans la paix, les 
améliorations sociales. M. Poincaré Darto de 
l'œuvre de la dernière Icsiislature. 

LES METHODES 
DE TRAVAIL PARLEMENTAIRE 

Le Président du Conseil rappelle que le gou
vernement d'Union Nationale a trouvé dans 
la XIIIe législature une majorité quj l'a aidé a 
relever la monnaie et à réaliser des réformes 
financières importantes. 11 dit que le règlement 
des travaux parlementaires peut encore cepen
dant être heureusement modifié. Ce sera une 
des tâches de l'assemblée naissante. 

De son côté, le gouvernement fera tout ce qui 
dépendra de lui pour faciliter et coordonner la 
tâche des deux Chambres, pour maintenir dans 
leur action respective l'harmonie nécessaire, et 
pour accélérer la confection des lois. 

Puis M. Poincaré, après avoir défini les attri
butions des pouvoirs établis, parle de la réper
cussion dans l'économie publique et les mesures, 
sociales, des lois sur les syndicats. 

L'ATTITUDE 
VIS-A-VIS DES SYNDICATS 

« fl est certes très utile, dit rotateur, que le 
gouvernement et les Chambres reçoivent, à 
l'occasion, les avjs autorisés de Groupements 
industriels, agricoles, patronaux et ouvriers, 
mais il est nécessaire qu'à 1 éjjard de ces grou
pements le pouvoir exécutif et le pouvoir légis
latif, conservent leur liberté d'examen et de dé
cision. Il ne serait pas admissible que les agents 
de l'Etat vinssent a tourner contre lui l'autorité 
qu'il leur a déléguée pour un objet déterminé. 

Et M. Poincaré dit que le (jouvernement et la 
Chambre devront détei miner le plus tôt possible 
dans une loi fondamentale, les droits et les de
voirs essentiels du personnel administratif, ainsi 
que ses rapports avec i'Kiat. au service duquel 
il est librement entré. 

LE MAINTIEN DES LOIS LAÏQUES 
« Il y a plus de 35 nus. poursuit l'orateur, 

que le chef du gouverjwmani. actuel a eu pouV 
la première (ois à surveiller l'application des 
lois qui garantissent depuis biert'ot un denii-
siècle la neutralité de l'école depuis un quart 
de siècle, la laïcité de i Etat. 

Il a connu alors que, loin d'être dirigées 
contre la liberté de conscience, ces lois avaient 
pour objet de protrner I âme enfantine ; que, 
loin de porter atteinte â la volonté des familles, 
elles ébnent laites pour en assurer l'observation ; 
que, luia d'être incompatibles avec la liberté 
de l'eiiseioneiueut privé, elles en naraiiiissaient 
le maintien ; que, loin de heurter les croyances 
religieuses, les convictions politiques, philoso
phiques et sociales, elles écartaient de l'école 
publique des débats qui risquaient d'y introduire 
la discorde. 

• Les instituteurs qui comprendraient autre
ment leur devoir, tétaient plus de tort a l'école 
que ses adversaires eux-mêmes. Demain, comme 
hier, le gouvernement veillera tout a la fois au 
respect de notre législation scolaire et â la haute 
dignité de notre enseignement public. 

LE REGIME SCOLAIRE 
2N ALSACE-LORRAINE 

Le temps que vous passez à lire 
nos PETITES ANNONCES n'est ja
mais du temps perdu. Ce que vous 
cherchez depuis longtemps, une 
annonce du " Réveil du Nord " vous 
l'offre peut-être aujourd'hui. 
Hfrrvfïfeft tri t i i 111 t t l ' i ' f f f f » 

L'appel des réservistes 
e n 1 9 2 8 d a n s la 1 e r ég ion 
En raison des élections aux Conseils flé-

faéraux, fixées au 29 juillet et 5 août, les 
codifications ci-après sont apportées aux 
.dates d'appel des réservistes affectés à cer
tains organes mobilisateurs de la première 
région (organes mobilisateurs, dates, centre 
Mobilisateur) : 

11» et 110» R. I. {groupe spécial) : 1" se-
'We : 5 juillet-25 juillet : V* bataillon d'ou-
IVTiers d'artillerie et dépôt du 23* bataillon 
d'ouvriers d'artillerie (spécialistes). — 2" sé
rie. 7 aoùt-27 août : 3* génie. — 3» série, 
7 août-27 août : 3« bataillon du 18* génie. — 
<*• série ': 29 août-18 septembre. — 5' série : 

SD septembre-10 octobre. — 6» série : 12 octo-
re - l " novembre — 7* série : 5 novembre-

$5 novembre : 1™ escadron du train (auto). 
— 8» série : 7 août-27 août. 

Les dates d'appel des réservistes affectés 
aux organes mobilisateurs ci-après, sont 
fixées comme suit (organes mobilisateurs, 
dates, lieux de convocation) : 

T** section de C. O. A. (4 séries) . 1™ série, 
6 juillet-25 juillet, Lille ; 2* série, 21 août-
11 septembre, Lille ; 3« série, 8 octobre-28 
octobre, Lille ; 4« série, 12 novembre-2 dô-
rembre. Lille. 

V section d'infirmiers : 1» série, 20 août-
9 septembre, Lille : 2" série, 5 novembre-
J5 novembre. Lille. 

— 

UN PÈRE COUPABLE 
SOUS LES VERROUS 

Le calme petit village de fc'errière-la-
Petite veut-il établir un triste record '.' lin 
huit jours, a peine, deux pères coupables 
d'actes criminels sur leurs filles, ont été 
arrêtés. On reste un peu confondu devant su 
fréquence de ces mœurs inavouables et on 
à peine à s expliquer une pareille déchéance 
de la conscience humaine et du sentiment 
paternel. 

Le scandale causé par l'arrestation du 
sieur Louis Aimable, qui avait abusé de sa 
fillette de 15 ans, est a peine calmé, qu'une 
nouvelle affaire exactement semblable, se 
fait jour. 

Un carrier, du nom de Mosin Leontesse, 
âgé de 47 ans. est accusé par la rumeur 
publique d a voir souillé son enfant, Léon-
tine, âgée de 15 ans. 

La gendarmerie de Maubeuge, avertie, 
procéda à une enquête et, de la bouche 
môme de l'enfant, a recueilli les preuves du 
crime. Un soir qu'elle était partie au bal, 
son père vint la rechercher et retournant 
avec elle à travers les chemins déserts, 
n'eut pas honte d'assouvir sur sa fille son 
ignoble passion. Depuis, Léontine fut l'ob
jet de nouveaux attentats de la part de Mo
sin et se sauva même à diverses reprises 
chez le garde champêtre pour échapper à 
son père. Mais, n'osant dire le motif de sa 
peur, elle déclara au garde qu'elle s'était 
sauvée parce que son père voulait la battre. 

Mosin interrogé sur les faits qui lui sont 
reprochés, nie et en tout cas, déclare que 
s'il s'est passé quelque chose le soir du bal, 
il ne s'en rappelle pas, car il était ivre. 

Malgré ses dénégations, des preuves suffi
santes ont été relevées contre Mosin, qui a 
été arrêté et conduit à Avesnes, sous l'incul
pation d'attentat aux mœurs. 

Ajoutons que Mosin, sérieux durant sa 
jeunesse, 's'était plus tard, mis à boire et 
avait peu à peu perdu ses qualités de tra
vail et de bonne conduite . 

Durant la guerre, sa femme et ses enfant* 
étaient restés en pays envahis, tandis que 
lui, parti à l'intérieur, contractait à Saint-
Etienne un nouveau mariage. 
. Il fut condamné pour bigamie après l'ar

mistice et revint au pays après avoir payé 
sa de! te à la justice. 

Celle qu'il vient à nouveau de contracter 
semble autrement grave et le conduira sur 
le banc d'infamie «de la Cour d'assises. 

jfcE TEMPS D'AUJOURD'HUI 
. P«SM 

«Aire 

M. PALEOLOGUE ELU MEMBRE 
EN REMPLACEMENT DE M. JONNART 

DE L'ACADEMIE FRANÇAISE 
L'Académie Française a prorédé. jeudi après-

midi, à l'élection d'un membre en remplace
ment de M Jonnart décédé. 

Ont obtenu, : M. Palêologue. 18 voix, élu ; 
Claude Farrère. 7 voix Pierre Mille. 4 i Re-
COUIY- 2 i. h""' , f in« hlnnr.s. 3.. 

» Mais il y a en France trois départements, 
eux aussi, profondément patriotes, auxquels 
une longue séparation na permis de foire 

: entendre sa voix, ni ïôrsquout été votées ncs 
lois scolaires, ni lorsqu'à été dénoncé le con
cordat. Trois départements qui. depuis 1S70. 
comme auparavant ont conservé notre ancienne 
législation, trois départements qui sont attachés 
par un usage séculaire a une école confession
nelles 

» Le (jouvernenient lient à répéter une (ois 
de plus qu'il réserve pour eux le droit de gar
der intact aussi longtemps qu'ils le désireront, 
le régime scolaire et relinicux qu'ils ont tou
jours eu. Les Chambres, nou» nen doutons pas, 
ratifierons de nouveau 1 engagement que nous 
renouvelons une fois de plus, du haut des deux 
tribunes parVomeutaires 

LES CONDITIONS 
DU REDRESSEMENT MONÉTAIRE... 
Abordant le problème monétaire, M. Poincaré 

évoque l'œuvre accomplie jusqu'ici. 
« Nous avons réussi, dit-il. à dégager la Tré

sorerie, à convertir les emprunts d court terme 
les plus dangereux, à commencer l'amortisse
ment de la dette, à obtenir en fait la stabilité du 

. franc sensiblement plus baut que nous l'avions 
' trouvé. 

» Si des prodigalités ou des gaspillages nous 
ramenaient aux déticits, non seulement toule 
mesure d'assainissement monétaire deviendrait 
illusoire, mais nous perdrions en quelques 
semaines le bénéfice de tous les résultats 
obtenus. 

...ET DE LA STABILISATION 
DE LA MONNAIE 

» La sagesse financière reste donc la condi
tion maîtresse et primordiale de toutes les 
reformes que nous pouvons souhaiter. Si nous 
voulons rendre bientôt & notre monnaie une 
santé inébranlable, si nous voulons lui donner 
une stabilité officielle : si nous voulons prépa
rer enfin sans trop de secousses la cessation du 
cours forcé et la convertibilité du billet en or, 
nous devons grouper et maintenir après comme 
avant les dispositions légales, un ensemble 
d'éléments dont la réunion permanente est indis
pensable au succès et à la durée de toute opéra
tion monétaire. 

» Rien ne sera fait, ou plutôt tout sera défait, 
si au lendemain des mesures nrises DBX le par
lement, l'équilibre budgétaire est rompu, si une 
politique d'économies et de simplification admi
nistratives n'est pas résolument suivie ; si la 
balance des comptes devient défavorable : si 
dans l'adaptation inévitable des prix, de la mon
naie et des dépenses, dans la correction forcée 
des crédits, dans la fixation progressive des 
coefficients, n'intervient pas à chaque instant, 
pendant de longs mois et même pendant plu
sieurs années, une attention vigilante quf ne 
laisse tien au hasard et qui garde sous sa tutelle 
la réforme promulguée. 
REFORMES AU POINT DE VUE FISCAL 

M. Poncaré parlant des réformes à accom
plir au point de vue fiscal, dit notamment 
que « certaines dênenses qui concernent, par 
exemple, les pensions de xuerrr ou ceux des 
traitements qui sont encore - des coefficients 
trop faibles appelleront, a mesura, qu'aug
menteront les recettes, une révision échelon
na*. D'autre part, 11 est des Impôts qui frap
pent lourdement la consommation, le travail 
et le capital en formation. Simplifications, 
remaniements, allégements sont a étudier et 
à préparer. Dans le budget de 1929, nous 

rectlons. destinées à mieux accorder l'as
siette des impôts avec les facultés contributi
ves des redevables. 

Chaque budget 4U< suivra devra continuer 
ces réformes fiscales et cela de manière a 
dégrever peu a peu, à la campagne comme 
dan* les villes, le labeur dej familles mo
deste». 

REFORMES 
AU POINT DE VUE ECONOMIQUE 
« Le Conseil national économique, d'accord 

aveo le Gouvernement, se propose d'étudier, 
au cours d'une vaste enquête, continue 
M. poincaré, les possibilités de développer 
en France et dans toutes nos possessions 
d'outre-mer la production industrielle et agri
cole, d'améliorer la qualité des produits, les 
prix de revient, les relations entre employeurs 
et employés, les conditions d'existence et de 
travail des ouvriers. 

Nous n'attendrons pas que ce plan 60it 
complètement élaboré pour saisir les Cham
bres de celles de ces diverses questions qui 
auront à tre réglées et nous vous apporte
rons, au fur st '. mesure, la documentation 
que réunira ce conseil national économique. 

Le Président du Conseil dit ensuite i"u.tflitè 
d'accroître nos exportations par l'établisse
ment d'un régime douanier complet et défi
nitif. Il déclare qu'il faudra poursuivre l'œu
vre commencée en faveur de l'agriculture et 
de la viticulture, 
REFORMES AU POINT DE VUE SOCIAL 

Après avoir retracé l'œuvre qui a été ac
complie au point de vue social par la légis
lature précédente, M. Poincaré poursuit : 

• Une des premières taches qui nous solli
citent est celle ue résoudre non pas seule
ment le problème capital des habitations a 
bon marché, non moins urgent du logement 
hygiénique, sain, clair, aéré et accessible à 
c«ux qui ne disposent que de ressources 
moyennes. 

Nous aurons également à mettre définiti
vement sur pied, le plus tôt possible, la nou
velle loi sur les accidents di? travail et l'ins
titution des assurances sociales. 

Cette dernière loi appelle cependant un oer. 
tain nombre, de retouches législatives, qui 
vont être proposées par le Gouvernement, 
après entente avec les chambres d'agricul
ture, les associations agricoles et les repré
sentants de la mutualité. 

L'ŒUVRE ENTREPRISE 
DANS LES R. L. 

Nous n'avons pas besoin d'ajouter que 
parmi les dépenses de justice sociale, nous 
comprenons celles qui concernent l'enseigne
ment public à tous les degrés, l'enseignement 
professionnel et l'éducation physique. Nous 
y comprenons aussi celles qui intéressent les 
différentes catégories de victimes de la 
guerre. C'est ainsi, par exemple, que nous 
comptons bien aohever rapidement l'œuvre 
que la rrance entière a entreprise avec tant 
de patience et de courage en faveur des ré
gions dévastées. Le programme des répara
tions touche heureusement :s sa fin et nous 
ne désespérons pas d'en terminer l'exécution 
l'année prochaine. 

LE BUDGET DE 1929 
M. Poincaré affirme ensuite ia nécessité de 

maintenir en équilibre le budget de l'J20. 
• Ce ne sont pas seulement ajoute-t-il, les dé

penses sociaies que nous n'avons pas le Toit 
de comprimer. La préparation du service mili
taire d'un an doit être poursuivie assez rapide
ment et les mesures préalables exigent des cré
dits importants. Nous ne pouvons non plus ou
blier que dans une Europe encore troublée, et 
puisque la frontière de 1870 nous a été rendue, 
not»; avons le devoir de ne pas la laisser ou
verte et dégarnie, d'où, nouvelles dépenses. 

CONTRE LE COMMUNISME 
Le Président du Conseil montre que la France 

e=t attachée a la Paix intérieure comme à la 
Paix extérieure. Puis il s'élève avec vigueur 
contre «les ravages du communisme» et affirme 
que le gouvernement est bien décidé a ne laisser 
aucun crime impuni. « L'ordre et la loi, dit-il. 
doivent être protégés contre ceux qui cherchent 
à les détruire par ia force ou à les ébranler par 
de-» menées sou'.erraijies et qui nous proposent 
comme une Société idéale un régime d arbitraire 
et de bon plaisir, d'émeutes intermittentes et 
d'insécurité chronique. 

AiTiere ces tristes visions 1 Nous voulons tra
vailler, au bien de la patrie, de l'Europe, de 
l'humanité. - • 

LE RAPPROCHEMENT DES 
PEUPLES SÉPARÉS PAR LA GUERRE 
' « Nous sommes sortis vainqueurs de la guerre 

mais meurtris, poursuit M. Pomraré. 
Après tout conflit sanglant, c'est aux vain

queurs à tendre la main aux vaincus si ceux-
ci sont prêts à observer honnêtement les traités 
et si ceux-là ne veulent pas éterniser le pénible 
souvenir des hostilités. 

Parlant des problèmes diplomatiques qui peu
vent venir en discussion. M. Poincaré déclare : 
« NUlle port, la France n'a rien à demander 
a personne, si ce n'est l'observation des enga
gements pris envers elle. Elle tient et tiendra 
ceux qu'elle a contracté. Elle souhaite qu'on ait 
la même attitude à son égard. Eile continuera 
de traiter avec bienveillante les problèmes di
plomatiques que tes autres nations pourront 
être amenées a nous soumettre. 

Et le Président du Conseil conclut : « Nous 
sommes convaincus que, dans un monde où la 
science bouleverse chaque jour les notions d'es
pace et de temps, aucun peuple n'a plus ni le 
droit de se replier sur lui-même, ni celui de 
chercher à dominer les autres, que la prospérité 
de chacun dépend de la prospérité générale et 
3n'entre les nations comme entre les individus, 

n'y aura désormais progrès pour personne, 
s il n'v a nrogrès pour tous. » 

Cette péroraison est saluée avec enfhousiesme 
par les applaudissements du centre, de la 
gauche et de la droite. 

Le débat sur l'amnistie eq faveur 
des condamnés de Colmar -

M. Vincent Auriol Insiste ensuite pour qu'on 
aborde dès maintenant la discussion des mo
tions Walter et L'hry. 

M. Berthon. communiste monte à la tribune. 
Il est copieusement houspillé par nombre de ses 
collègues et pendant quelques instants il ne 
peut se faiiie entendre. Le calme rétabli. M. 
Berthon réclame l'amnistie générale des condam
nés politiques. 
LA SÉANCE DOIT ÊTRE SUSPENDUE 

La parole est à M. Walter. député du Bas-
Rhin,. L'arrivée à la Uibune de 1 auteur de la 
motion, qui réclame la mise en liberté fmmé-
diate des députés autonomistes récemment con
damnés, provoque un incident assez vif sur les 
bancs de l'extrême gauche où communistes et 
socialistes s'invectivent a qui mieux mieux. Les 
socialistes crient à M. Berthon : • Allez siéger à 
droite I • On voit plusieurs membres du groupe 
socialiste reprocher avec véhémence aux mos-
coutaires leur collusion avec les autonomistes 
d'Alsace. Comme la discussion se prolonge et 
que M. Walter qui est toujours à la tribune 
ne peut se faire entendre, le président prend le 
sage parti de suspendre la séance pendant 
quelques minutes. 

L'INTERVENTION DE M. WALTER 
A 16 h. 50 la séance est reprise M. rernand 

Bouisson rend la parole a M. Michel Walter 
lequel d'une voix retentissante demande la dis
cussion immédiate de sa motion tendant S la 
mise en liberté de ses collègues Ricklin et Rossé. 

M. Fernand Bouisson : « Vous n'avez la pa
role que sur le renvoi a jeudi Votre motion ne 
peut être discutée qu'en tête de la prochaine 

Mais M. Walter demande à la chambre de 
ne pas le renvoyer à Jeudi, parce qu'a cette 
date c'est la question de la validation qui se 
posera pour M.M. Ricklin et Rossé. 

Il insiste pour que ceox-ci soient auparavant 
admis à siéger pour pouvoir se défendre. 

M Piétri demande ensuite à la chambre d'en 
finir le plus tôt possible avec les élections qui 
sont encore en instance de validation. 

M Bebon. député communiste de la Moselle, 
parlé dans le même sens que M. Walter. 

M. Julien Durand, dérrtite. radical, fait la dé
claration suivante : « Nous ne sommes pas a 
même de trancher utilement ce débat ouisque 
K chambre, n'a pas statué encore sur la véri
fication les nouvoirs des deux députés mis en 
cause : nous voterons donc le renvoi à la séan
ce de Jeudi. 
M. UHRY PROVOQUE DES INCIDENTS 

La chambre se prépare déjà A voter sur la 

La quatrième audience 
du procès Mestorino 

(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 
LE QUATRIEME JURÉ. — Qui vous a donné 

de l'argent . 
Marcel LARRIGNON Mestorino II m'a 

remis 200 francs. C'est Mlle Charnaux qui a 
donné le métrage, sept ou buit mètres. En re
venant, i'ai vu, le paquet, je n'ai plus hésité. 
Alors, Mestorino m'a dit : Tais-toi, par pitié •>. 

M» Maurice GARÇON. — Suzanne Charnaux 
était la. Elle ne s'est pas évanouie I 

LE TEMOIN. — Pas du tout. (Sensation). 
Mestorino proteste en sanglotant : « Ce n'est 

pas vrai, je n'ai rien dit de tout ça. Rien ne 
s'est passé comme ça. 

MESTORINO S'ÉVANOUIT 
LE CHEF DU JURY. — Pour quelles raisons 

Mestorino a-t-il vendu 25.000 francs une pierre 
de 35.000 francs. 
MESTORINO — Je ne le sais plus. 

M» Raymond HUBERT. — Allons. Mestorino, 
donnez leur donc votre vie tout de suite - (Ru
meur nouvelle). 

LE PRESIDENT. — Allons maître, je ne suis 
pas un bourreau. 

A son blanc. Mestorino s'érvanoult. blérnît.s'ef-
fondre. 

M» HUBERT. — Allons, ne tombez pas en fai
blesse, soyez un homme. 

Des cardes soutiennent l'accusé. On le fait 
boire, puis on l'emporte. 

Le président suspend l'audience. Dans la salle 
une fois de plus c'est un remous passionné, une 
ogitatfon indescriptible. 

L'ÉLOGE DE TRUPHÉME 
A la reprise de l'audience, le président Man-

ffin Bocquet donne la paroîe à M» Bourgoin-
Dumonteil. avocat de Mme Truphème, femme 
de la victime et partie civile aux débats. 

C'est l'éloge de Truphème. de sa vie, de son 
passé de soldat. A la guerre, il fit son devoir, 
il fut gazé et était demeuré à la suite de cet 
acident. très faiWe de constitution. Quant à 
Mme Truphème. c'est une honnête et courageuse 
femme « Je vais vous dire. Messieurs les jurés, 
tout le martyr de cette épouse en deuil afin que 
vous mesuriez le châtiment A l'estime que vous 
aurez pour elle ». 

« PAS DE PITIÉ ! » 
M» Maurice CIIEND parle a son tour au nom 

de la mère de la victime, puis M» Maurice 
GARÇON, au nom du père et de 'Mme Van 
Severen. patronne de Truphème. prononce un 
vibrant réquisitoire. 11 mime le drame, il mon
tre l'idée du crime montant peu a peu dans 
l'esprit de Mestorino et puis voici le crime re
tracé pour un public haletant par un habile 
auteur dramatique. Mestorino. acculé à la fail
lite, au bord du gouffre, ne veut pas voler 
il serait pris tout de suite. Il se sent perdu, 
l'idée du crime surfit en lui et le gagne. C'est 
l'idée fixe. Quand il a réussi à attirer Truphème 
il accomplit ce qu'il a prémédité longuement, 
savamment en prenant toutes les précautions 
pour que son crime échappe a la vindicte pu
blique. Les jurés peuvent-ils avoir pitié d'un 
assassin de cette envergure ? Non. déclare M« 
Maurice Garçon Toute pitié pour les victimes, 
aucune défaillance pour l'assassin. (Longue sen
sation). 

LE VERDICT, CETTE NUIT, •• 
PEUT-ÊTRE ? 

Mestorino accablé sous ces accusations et qui 
est resté, continuellement la tète baissée pendant 
cette audience, a trouvé encore le moyen rie dls-
paraltre davantage dans son bcx. On ne le voit 
plus du tout. 

M» Maurice Garoçn conclut dans une pérorai
son crue la salle angoissé» se retient d'applaudir. 
«L'assasin qui est là, s'est jugé lui-mime. Il a 
dit quand il se croyait à l'abri : V H n'v a 
pas de châtiment assez grand pour punir le 
criminel •. Vp»iS lui appliquerez Messieurs, ce 
verdict qu'il a réclamé lui-même pour, îe misé
rable qui a tué Truphème. 

Le président, lève l'audience à 1S heures et 
renvoie la suite des débats à cet après-midi pour 
réquisitoire de l'avocat général Chartron et plai
doirie de. M» Hubert. 

Aurons-nous le verdict avant la nuit. C'est 
possible. 

pé» 

On examine la comptabilité 
de Natalis Dnmez 
TROIS CENTS TÉMOINS 

SERONT ENTENDUS 
A PROPOS DE SES ESCROQUERIES 
Deux témoins, MM. Hené Wo'laer, commis

saire de surveillance do ta coopérative de r<x:ons-
truCuVaa de BaiaeuJ, et le trésorier lîevyer, >nt 
déposé bier dans le cabinet du juge d'instruction 
de Dunkerque, M. Deiatlre. 

Ils ont déclaré n'avoir fait qu'obéir1 aux ordres 
de l'ancien maire de Baillowl, Natalis Dumez. 
souvent .e trésorier Devyer récUunait les Dan
sions, mais Dumez trouvait toujours un motif 
pour écarter des précisions. 

On examine actuellement très minutieusement 
la comptabilité de Dumez et l'on croit savoir 
qui l'instruction de l'affaire durera très long
temps, près de 30Ô témoins devant être entendus 
sur cette vaste escroquerie. 

• « i » 

Deglave-Cdrpentier, lurent retrouvé. 

I assommés dans leur lit et que iar 
un marteau, se trouvait au pied de 

L'enquête ouvert';, dès la premier 
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Après le double 
assassinat d'Hérin 

JOSEPH DEGLAVE, L'AUTEUR PRE
SUME DE L'ASSASSINAT DE SES 
PARENTS, INTERROGÉ PAR LE 
JUGE D'INSTRUCTION, A PROTESTE 
CONTRE L'INCULPATION DONT IL 
ETAIT L'OBJET. 

(De notre correspondant particulier) 
Veienciennes. 7 juin. — .Vos lecteurs ont cri* 

çore en mémoire le double assassinat commit 
i Hèrin, dans la nuit du 26 au 27 mai 19ÎS. 

On sait que d-iux riches fermiers, les époux 
Deglave-Carpentier, turent retrouvés, côte a cuti, 

"arme du crime, 
de ce lit. 
re heure, ame

na l'arrestation du (ils des (ermiers. Joseph De-
Olive. Si ans, sur qui pesaient de graves pré
somptions et qui se trouvait héberjé cité des 
Glacis, chez la mère de son amie. Lucienne Au-
bart, dite « Lulu .. 

Deglave fut évroué a la maison d'arrêt ainsi 
que son amie qui devait purger une peine fe 
trente jours d'emprisonnement pour faux témoi
gnage. 

/nterropé. le dimanche ?T mat par le chef ie 
gendarmerie Bouvard ci le gendarme Boutllers, 
Joseph Deglave avait déclaré que le soir du 
crime il s'clait rendu ver» ?' h. 30 au café 'an-
sel, place d'Armes ; c'était faux, in garçon di 
café, interrogé, vit en effet Deglave mais c'était 
vers 20 h. 1$. 

Transporté sur les lieux du crims, Joseph De-
glive mis en présence dei cadavre* de ses pa
rents, ne versa aucune larme : il répondit aux 
questions iui lui étaient posées par ces mots : 
« J'd une conscicnt:e : mon pire excuss-moi <U 
ci que je t'ai fait... ». 

Mais les nombreux témoignages recueiUis dont 
la commun'; furent accablants et Joseph ncjlav* 
fut p'acè sous mandat de dépôt. 

TOUJOURS A COURT D'ARGENT 
Joseph Deglave, comme nous l'avons dit, avait 

un besoin pressant d'argent ; en quelques mois 
il avait dépensé avec son «mie plus de 12.000 
francs, et avait même vendu, pour une sommej 
dérisoire, la bicyclette qu'il possédait. 

Dépourvu d'argent, Deglave quitta ensuite 
ainsi que son ami/>, la chambre qu'ils o.—upaien. 
rue Delsaux et vint Ee fixer chez Mme \ ibart. 
mère, cité des Glacis 

Cest là qu'une violente scone éclats entre iuj 
et ses parents tr>is semaines avant le crime. 
Joseph Deglave était paresseux, fi se levait toii# 
les jours-vers 10 heures. 

Coïncidence bizarre, le jour où le chef B-v -. 
vard alla l'appréhender, Deglave et son amis 
étaient déjà hors du lit. Il était à ce moilyrtt 
huit heures du matin... 

LONGUES MAIS INSUFFISANTES 
EXPLICATIONS 

M. Dfjean de la Bâtie, ctwr^o .Je ct.Ua af/air*. 
a interrogé Joseph Deglave, à i l h sures dans 
«on cabinet. 

Celui-ci était assisté de son défenseur M» U 
Blâmant, avocat. 

Le magistrat instructeur a donné connaissan
ce a Deglave des nombreuses charges qui pe
saient sur lui et des résultats des diverses com
missions rogatoires qa'il" avait envoyée* -Hns 
la région. 

L'accusé a ênergiguemenl protcs'ê contre V« 
faits oui lui éuiirnt reprochés et contre ''inît/L 
potion dont il était l'oi.iH. 

Il a fourni de longues explications sur l'era-
ploi de son temps dans la soirée du crime • U a 
bien été a-t-il dit. se nrOT-nrr du celé de In 
Pyramide Dampierre. m ils ce fut tout . f! con- . 
t:nua sa promenade à travers les rue- de la "il'.e 
et. alla se reposer an lardin de la RhônMle \ 
minuit, il, élalt rentré chex son Smfê.. 

Deglave. par contre, ne fit aucune' difficulté 
pour reconnaître les disputes qu'il avait ?TJ»S 
avec ses parents. 
„ B Çj* t e o ° ''e l'heure tardive. D était 19 h IS 
M. Dejoan <ie la Balle suspendit son Interro M-
•Mne et Joseph Deglave quitisM à cette hrur» '« 
I alais de Justice pour regagner la maison .l'ar. 

S •££?- a nouveau. Interrogé incessamment 
par ,\f. Deje.in de la Batte. T.e maa!slnt in^rie-
Mur entendra également Lucienne Vib-rt 

LE CONSEIL DE LA S. D. N. ADOPTE 
UN PROJET DE RÉSOLUTION AU 
SUJET DE L'AFFAIRE DES MITRAIL
LEUSES DE SATOIT-GOTHARD. 
Le Conseil de la S. D. N. a tenu jeudi 

une seconde séance secrète, qni a cte consa
crée à l'examen des rapports du Comité des 
troÎ3 sur l'affaire des mitrailleuses de Saint-
Gothard. 

Après une discussion laborieuse, un projet 
de résolution, qui avait été élaboré par lea 
représentants de la France, de la Pologne 
et de la Petite-Entente, au cours d'une réu
nion préalable, a été adoptée à l'unanimité. 
Ce projet de résolution, qui ne deviendra 
définitif qu'au cours d'une séance publique 
fixée dans le courant de l'après-midi, cor
rige ou complète, dans une large mesure, 
d'après des informations concordantes, le 
rapport du Comité des trois sur cette affaire 
et porte sur l'incident et ses auteurs, le 
jugement réclamé par l'opinion publique. 

Uhry. auteur de la seconde motion en faveur 
de l'amniste pour les députés communistes, de
mande la parole. 11 monte S la tribune et pen
dant 5 minutes, il s'efforce en vain de se faire 
entendre. Enfin, le député socialiste de 1 Oise 
peut dire que la constitution donne le droit à la 
chambre, dès maintenant, de reipuérir la mise 
en liberté immédiate de ceux de ses membres 
qui sont en prison. 

« Je demande donc conclut-il, la discussion 
demain de la motion Walter et de la mienne, 
puisque vous êtes pressés d'aller rejoindre vos 
maitresses » (Unanimes protestations, tumulte. 
Incidents). 

M. Fernand Bouisson : « Pour votre inconve
nance, je vous rappelle à l'ordre avec inscrip
tion aiu procès-verbal ». 

Le Président met ensuite aux voix la proposi
tion de renvoi à jeudi qui est finalement votée 
par 427 vofx contre 169 et la séance est levée. 

L'assassinat du m i n e u r 
Polonais de V i e u x - C o n d é 
D'autre nart. \I. Drjcan .le la Ba.ie a ;mer-

: >ndé qui son-
Qrrna au tnagij - !Ur les decl i 
quil avait faites lundi, dans la soirée 
cabinet ri!-- M. Ffcsquier muir-̂  

La femme Wfsniewski ri son a.icten pension
naire Joseph Kuiziii >nl pua encore St* •••---
g** i ; : ; '•' »eP ' : dés qui - luronl ta« ' 
a un dtfenseur. O ' T 

Au Sénat. la Déclaration ministérielle a été 
lue par M. Barthou. Quelques murmures s'éle
vèrent à gauche s propos de l'affirmation du 
Gouvernement de laisser les trois départements 
recouvrés sous le régime de leur législation con
fessionnelle actuelle. 

D'autres passages relatifs notamment aux de
voirs des fonctionnaires et au maintien des lois 
laïques furent apDlaudis ainsi que la péroraison. 
La Haute-Assemblée régla ensuite son ordre du 
jour et la séance fut levée. 

La fail l i te de la b a n q u e Pety t 
à D u n k e r q u e 

LA MISE EN LIBERTÉ SOUS CAUTION 
DE M. THOMAS 

Nous avons dit que le juce d instruction 
^ - ï 3 ^ aÇ^'de. moyennant vue caution de 
i C, ' , a n c s - l a mise en liberté provisoire 
de M. l'hornas. ancien codirecteur de la 
Banque Petyt a Dunkerque. Immédiatement. 
M. Lefebvre, courtier maritime, qui s'était 
porta en l'affaire parue civile, avait fait 
opposition. 

Par un arrêt en date d'hier, la Cour de 
Douai a confirmé la décision du juge ins
tructeur Il s'agira donc pour M. Thomas de 
trouver la forte somma pour quitter la 
maison d'arrêt. 

LA POLITIQUE REGIONALE 
A PROPOS DE - A VAL IDATION 

DE L'ÉLECTION DE M. SALENGRO 
LNE LETTRE UE M. JEAN BATULLE 

Nous avons publié hier, une' information :.uin>u-
çant la validation par la Chambre, de l'élecliou 
de MM. Roger Salengro. Carliei-Caffiérl et Bergerot 
députés du Nord, et nous ajoutions que M. Jean 
Bataille, adversaire malheureux de M Salensro 
avait, précédemment', dans une lettre adressée iu 
Président de la Chambre, déclaru abandonner ».i 
demande d invalidation. 

A ce sujet, M. Bataille a cru devoir noin adrasssr 
hier, avec prière d'insérer, une lettre ,iul n » 
a autre but. dit-il. que de préciser, son attitude 

Cette lettre dit notamment : 
« r St les faits relevés à la charge de M. Saicngro 

étalent inexistants ou insignifiants pourquoi •» 
Commission avait-elle réservé sa validation -

• *> Pourquoi la Commission lavant réservée 
a-t-elle volontairement pri? le parti d'éviter l'arri
vée au dossier de l'enquête administrative et des 
informations Judiciaires. l'une étant encore a la 
Préfecture du Nord et les autres au Parquer Géné
ral de Douai ? 

« Ces deux attitudes contradictoires du G« Bureau 
sont parait-il, normales dans les mœiir;. parlemen
taires, ou en dehors de tout souci de la légalité, 
on se livre à des échanges de « prisonnier* . 

« Comme le suis encore de res i'épubtl-atns mi 
croient qu'on peut faire de la politique propre
ment, le retrait motiva de ma demande d'invaltdv 
tlon n'a pas eu d'autre signification que de pro
tester contre un « maquignonnage scandaleux > 
en Interdisant, de ce fait, à ceux qui le pratiquent' 
le droit de DEGt'ISER en sentence, un d«ni né 
justice. • 

Â propos de la constitution d'un 
groupe des élus du Nord à la Chambre 

Comme suite à l'information parue hier 
dans nos colonnes annonçant qu un groupe 
des élus du Nord ava't été constitué à la 
Chambre, les élus socialistes nous font con
naître qu'Us n'ont pas apporté leur adhésion 
à ce (rroupe et qu ils entendent garder leur 
indépendaûce. et réserver.lew UUerle û'actioa. 1 c^itiita rtirertenr ^11^0^111)»^ 1», mn^g^^f/tf . 

UNION REPUBLICAINE DES PARTIS 
DE GAUCHE 

CONFERENCES DE PROPAGANDE 
On nous communique : 
- Dimanche dernier, eut lieu, a La nassée une 

conférence organisée par le Cercle Républicain 
laïque et social. 

« M. Balavoine. adjoint au Maire de Lille -t Pré
sident de l'Union Républicaine des Partis de Gau
che, y prit la parole pour définir le sens de .a 
politique qu'il y a lien de suivre pour éviter que 
les républicains laïques ne se trouvent encore mis 
en infériorité par les partis de droite, comme aux 
élections législatives dernières. 

Après lui. M. Heriemont. Président de i i SîcUon 
de Mons-en-Barœul du Parti Répiihlicaln-Soriâllne 
fit un vibrant appel en faveur du nouveau gron-
pement. 

• Puis, M. le docteur Dubois, aoi fut candidat 
contre M. des Rotours. traça d'une manière fort 
lntéressanet le programme des républicains dont 
l'idéal est de, servir le progrès social. 

« Ces discours furent très applaudis n-r l'assis
tance qui n'hésita pas s manifester aux conféren
ciers sa sympathie, surout 1ers de la con>adiction 
apportée, d'une manière courtoise d'ailleurs par 
un communiste. 

« Après la conférence. Il fut décidé qu'une autre 
réunion aura lien k Hanbourdtn. le IK- juillet s 
laquelle seront conviés tous les républicain* iîn 
canton. 

D'autres réunions sont projetées pour ie raolf -'e 
Juillet, dans le département. Les groupes sont nHès 
d'indiquer leur date de préférence, pour qxt* la 
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